
[image: image1.wmf]
Ramassage des ordures ménagères :
L'enlèvement des ordures ménagères est assuré le mercredi de chaque semaine.

Collecte du verre :
Le premier mardi de chaque mois dès 07h00 ou à la déchetterie. Les bouteilles et les déchets de verre doivent être déposés dans des récipients étanches.

Les bouteilles doivent être exemptes de fermetures métalliques, de collerettes, de protections en paille ou en plastique, etc.

Collecte du papier :

Le deuxième mardi de chaque mois dès 07h00 ou à la déchetterie.

Afin de faciliter la manutention lors de la collecte porte à porte, il serait préférable de stocker le verre et le papier dans des caissettes. Eviter les sacs.
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